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Code projet :       

Opérateur :       

Intitulé :       

Date de réception du dossier :            

 

Examen de l’éligibilité 
 

  Oui Non 

Le dossier a-t-il été introduit sous format électronique et sous format 
papier par envoi recommandé entre le  15/09/11 et 30/09/11 (date limite 
prévue) cachet de la poste faisant foi ? 

  
Préalable 

Le canevas utilisé par l’opérateur (dossier de candidature) est-il celui 
diffusé sur le site internet ?  

  

Le dossier s’inscrit-il dans une des cinq mesures de l’Appel?    Contenu du 
dossier Les rubriques du dossier de candidature sont-elles toutes complétées ?   

Le porteur du projet est-il clairement identifié ?   

Opérateur 
L’opérateur est-il un organisme public ou privé dont les missions (ou l’objet 
social) relèvent du domaine de la formation et/ou de l’insertion 
socioprofessionnelle? 

  

Public-cible 
Le public visé est-il constitué, à raison de 80% minimum, de personnes 
appartenant au public visé par l’Accord de coopération ? 

  

L’action se déroule-t-elle sur le territoire francophone de la Région 
wallonne (hormis des actions résidentielles éventuelles)? 

  

Le projet a-t-il été déposé dans la Direction régionale dans laquelle l’action 
aura effectivement lieu ?  

  

L’action s’inscrit-elle dans la période de programmation annuelle prévue à 
savoir  entre le 15 janvier 2012 et 15 décembre 2012 ? 

  

Si le projet comporte plusieurs sessions, celles-ci sont-elles toutes 
identiques en termes de programme, de durée, de nombre de participants 
par session ? 

  

Le prescrit de durée par session est-il respecté ? Autrement dit, pour les 
actions menées en « Transition vers l’emploi salarié », « Sensibilisation à 
la création d’activité », « Orientation et mobilisation socioprofessionnelle » 
et « Formation générale de base », la durée du programme est-elle 
comprise entre 25 et 420 heures (stage compris) et, pour celles menées 
en « Module court (d’orientation) », n’excède-t-elle pas 25 heures ?  

  

La durée d’étalement est-elle conforme au prescrit de l’Appel à savoir      
3 mois calendrier maximum (excepté en mesure de  « Transition vers 
l’emploi salarié »  où l’étalement peut atteindre 6 mois calendrier) ?   

  

Action 

L’action est-elle entièrement gratuite pour le bénéficiaire ?   

 
Conclusion 
 

 Oui Non 

Éligibilité Le dossier est-il éligible ?   

 


